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Une nouvelle norme pour
l’archivage électronique
La version de la norme française NF Z 42-013 permettant d’évaluer la force probante
des systèmes d’archivage électronique est entrée en vigueur le 4 mars dernier.
Par PhiliPPe Ballet, avocat, alaiN BeNSoUSSaN-avocatS

p La nouvelle version de la
norme française nf Z 42-013,
homologuée par le directeur
général d’Afnor le 4 février,
était très attendue. Elle est lar-
gement utilisée pour auditer la

conformité des systèmes d’archivage électro-
nique aux exigences techniques et juridiques,
d’une part, de copie fidèle et durable, issue
de la loi du 12 juillet 1980 (art. 1348 al.2 code
civil) et, d’autre part, d’identification et d’in-
tégrité, issue de la réforme du droit de la
preuve du 13 mars 2000 (art. 1316-1 code civil).
Historiquement, la première version de la
norme NF Z 42-013 de juillet 1999 visait à
définir les conditions techniques et organi-
sationnelles permettant de répondre aux exi-
gences de durabilité, définie par la loi, et de
fidélité, non définie par la loi. Ainsi, la norme
NF Z 42-013 définit la fidélité comme l’apti-
tude à reconstituer toute l’information néces-
saire aux usages auxquels le document
d’origine était destiné.
Compte tenu de l’adaptation du droit de la
preuve à l’électronique et de l’introduction
de l’équivalence de la signature électronique
à la signature manuscrite, issues de la loi du
13 mars 2000, la norme NFZ 42-013 a ensuite
été modifiée en décembre 2001. Outre les
nombreuses options, complexifiant son
application, la norme NF Z 42-013 privilégiait
le support physique Worm (Write Once Read
Many). La généralisation des baies de stoc-
kage se heurtait à l’obsolescence de la norme
NFZ 42-013 qui ne reconnaissait que le sup-
port physique Worm. Le principe du consen-
sus et l’enquête probatoire des normes
officielles ont entretenu trop longtemps ce
décalage entre l’offre du marché et les exi-
gences normatives, bien que certaines solu-
tions de stockage, n’utilisant pas le Worm
physique, répondaient déjà à des exigences,
particulièrement contraignantes, pour
le secteur financier (CFR 17.240.17 a4 f.

« Records to be Preserved by Certain
Exchange Members, Brokers and Dealers»).
La nouvelle version de la norme NF Z42-013
arrive à point nommé pour les organisations
souhaitant disposer d’un référentiel de
conformité et mesurer la conformité des sys-
tèmes d’archivage électronique fondés sur le
Worm logique aux exigences de copie fidèle
et durable, ainsi que d’identification et d’in-
tégrité. La norme NF Z42-013 ne limite pas
l’option au Worm physique ou logique, mais
admet le recours aux supports réinscripti-
bles, sous réserve du recours à la cryptologie,
voire à la signature électronique, selon le
niveau de sécurisation recherché. La confor-
mité du système d’archivage électronique
repose sur le système informatique, mais
aussi sur des politiques d’archivage (telle la
NFISO 15489-1 Records management–Prin-
cipes directeurs) et de sécurité (NF ISO
27001), auxquelles la norme NF Z 42-013 ren-
voie. Cette dernière contient un avertisse-
ment sur la prise en compte des exigences
liées à la législation sur la protection des
données à caractère personnel (loi n°78-17
du 6/1/1978), faute de quoi, le système d’ar-
chivage électronique se heurterait à une
impossibilité juridique de mise en œuvre,
voire au rejet des preuves en résultant.

A l’instar des archives publiques, pour les-
quelles les tiers archiveurs relèvent d’un
régime d’agrément instauré par la réforme
du 15 juillet 2008, la norme NF Z 42-013
impose de nouvelles exigences aux presta-
taires d’archivage et précise les clauses
contractuelles minimales devant figurer
dans les contrats liant ces fournisseurs à
leurs clients. Ces exigences, auxquels four-
nisseurs et clients devront se conformer à
l’avenir, impliquent, pour ces derniers,
d’auditer les solutions et contrats en vigueur
afin d’identifier les écarts résultant de ces
exigences et s’assurer de leur conformité. .
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l’eNjeU
> refondre une
norme devenue
obsolète en ce
qui concerne
l’archivage
électronique.

la miSe
eN ŒUvre
> auditer
la conformité
des systèmes
d’archivage
électronique
existants
aux nouvelles
exigences,
même en cas
de recours
au Worm
physique.
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Jurisprudence
travail effectif
Le temps d’attente
n’est pas un
travail effectif si
l’heure d’arrivée
de l’événement est
approximativement
connue et que le
salarié est libre
jusque-là.
(Cass. Soc, 12.3.2009,
N°564, Villate c/ JLG
Services).

accideNt et maladie
L’indemnité double
de licenciement après
accident ou maladie
professionnels
n’est due que si le
reclassement est
impossible ou si
le salarié refuse,
sans abus, l’emploi
proposé.
(Cass. Soc, 8.4.2009,
N°727, SETM c/ Zaidi).

Salarié malade
La lettre de
licenciement d’un
salarié malade
doit mentionner
la perturbation
de l’entreprise et
préciser la nécessité
d’un remplacement
définitif.
(Cass. Soc, 8.4.2009,
N°736, Hôtel West-End
c/ Bouveyron).

coNtrat
de chaNtier
Un contrat de chantier
peut être conclu
pour un ou plusieurs
chantiers déterminés.
(Cass. Soc, 8.4.2009,
N°742, Toumine c/
Carrelage artisanal).

Salarié iNaPte
Le licenciement
d’un salarié inapte
à son emploi après
un accident ou une
maladie professionnels
est irrégulier si les
délégués du personnel
ont été consultés
avant la conclusion
du médecin.
(Cass. Soc, 8.4.2009,
N°748, Delpy c/ Abattoirs
Puylaurentais).


